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L es réformes sont souvent pleines de
bonnes intentions mais lorsqu’on passe

à leur réalisation on est bien loin des objec-
tifs initiaux.
C’est le cas de la réforme des collectivités ter-
ritoriales élaborée dans la hâte par le gouver-
nement et votée récemment par le
parlement.
La décentralisation initiée par les socialistes
en 1981, admise par tous, a progressé de-
puis, en particulier avec les lois Joxe, Chevê-
nement, Vaillant.
Le rôle affirmé des régions et le développe-
ment de l’intercommunalité ont été deux
idées fortes de cette décentralisation.
Le gouvernement actuel a engagé une pro-
fonde réforme de l’administration territo-
riale avec le triple souci, dit-il « de simplifier
nos institutions locales, de renforcer la com-
pétitivité des territoires et de faire progresser
la solidarité territoriale ».
Cette réforme devrait simplifier, clarifier et
alléger les structures locales qui se sont ajou-
tées les unes aux autres depuis quelques an-
nées.
Rappelons les modifications importantes en-
traînées par la réforme :
• l’élection au suffrage universel des conseil-
lers intercommunaux lors des élections
municipales de 2014.

• la couverture intégrale du territoire par des
intercommunalités pour le 1er juin 2013.

• de nouveaux outils de regroupement des
communes.

• la création du conseiller territorial siégeant
à la fois au Conseil Général et au Conseil
Régional et élu en 2014 au scrutin unino-
minal majoritaire à deux tours dans des
cantons élargis.

• la répartition des compétences et des finan-
cements est clarifiée : les communes
conservent la clause de compétence géné-
rale, les départements et les régions ont des
compétences spécialisées mais à titre exclu-
sif (seuls le tourisme, le sport et la culture
pourront être repartagés).

Le projet de fusion des élus régionaux et
départementaux est dangereux car il fra-
gilise la Région qui devient une fédération
de super cantons et les élus départemen-
taux de leurs relations de proximité. Il
faut au contraire renforcer chaque collec-
tivité en clarifiant les compétences des ré-
gions et des départements. Les socialistes
sont par contre favorables à l’achèvement
du regroupement des communes : il faut
pour cela améliorer la carte intercommu-
nale, inclure les communes les plus défa-
vorisées dans le projet communautaire,
faire coïncider les périmètres des inter-
communalités avec les bassins de vies et
d’emplois.
Les SIVOM et les SIVU doivent être sup-
primés. Le Préfet de la Haute-Garonne vient
de notifier aux communes et communautés
de communes, un projet de schéma dépar-
temental de coopération intercommunale
dans le cadre de cette réforme. 

Pour le territoire de Carbonne, il comporte
plusieurs propositions en particulier le rat-
tachement des communes de Lahitère et
Mauzac à la communauté de communes du
Volvestre, la fusion de la communauté de
communes Garonne-Louge (Noé, Longages,
Capens) avec la communauté de communes
du Volvestre, la suppression de certains syn-
dicats (eau, électricité, loisirs) et des Sivoms
de Montesquieu et du canton de Rieux.
Le conseil municipal de Carbonne, s’il est fa-
vorable aux rattachements des communes de
Lahitère, Mauzac et de la communauté de
communes de Garonne-Louge à la commu-
nauté de communes du Volvestre, ne l’est
qu’à la condition que les collectivités concer-
nées soient volontaires (on ne peut l’imposer
par la force comme le souhaite le Préfet) et
que leurs adhésions fassent l’objet d’une
étude préalable sur les conditions de ratta-
chement et de transfert de compétences et
ses implications économiques.
Il en est de même pour les Sivoms de Rieux
et Montesquieu que le Préfet voudrait voir
rattacher à la communauté de communes du
Volvestre et que les élus carbonnais et du
Volvestre souhaitent voir continuer dans
l’état.
Le Préfet (pour des raisons électorales évi-
dentes) souhaite conclure ce projet d’ici la
fin de l’année. Les élus refusent cette préci-
pitation et demandent du temps pour pré-
parer ces regroupements nécessaires.
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